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Recours introduit le 25 juillet 2013 — Leone La Ferla/ 
Commission et ECHA 

(Affaire T-392/13) 

(2013/C 291/03) 

Langue de procédure: l’italien 

Parties 

Partie requérante: Leone La Ferla (Melilli, Italie) (représentants: G. 
Passalacqua, J. Occhipinti et G. Calcerano, avocats) 

Parties défenderesses: Agence européenne des produits chimiques 
(ECHA) et Commission européenne 

Conclusions 

La partie requérante conclut qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler les actes attaqués dans leur intégralité ou dans la 
mesure que le Tribunal jugera équitable et conforme aux 
intérêts de la requérante; 

— en conséquence, condamner l’ECHA à restituer les sommes 
perçues indûment auprès de la requérante, majorées des 
intérêts légaux et de la compensation de l’érosion monétaire 
depuis la date à laquelle les versements effectués par Leone 
La Ferla Spa ont été crédités à l’ECHA jusqu’à l’exécution 
effective; 

— cumulativement ou alternativement, condamner l’ECHA à 
réparer le dommage subi par Leone La Ferla Spa, équivalent 
aux susdites sommes perçues indûment auprès de la requé­
rante, majorées des intérêts légaux et de la compensation de 
l’érosion monétaire depuis la date à laquelle les versements 
effectués par Leone La Ferla Spa ont été crédités à l’ECHA 
jusqu’à l’exécution effective; 

— condamner les parties défenderesses aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

La requérante dans la présente affaire s’oppose à la décision par 
laquelle l’ECHA — estimant qu’elle n’a pas démontré être une 
petite ou moyenne entreprise (PME) — lui a ordonné de payer 
les redevances d’enregistrement aux tarifs prévus pour les 
grandes entreprises et de payer le droit administratif y afférent. 

À l’appui du recours, la partie requérante invoque quatre 
moyens. 

1) Dans son premier moyen, la requérante fait valoir que 
l’ECHA a illégalement outrepassé ses compétences, qui se 

limitent à instruire la procédure de vérification que l’entre­
prise requérante a droit au tarif réduit réservé aux PME, en 
se substituant à la Commission pour adopter la décision 
relative à ce droit et en appliquant arbitrairement, pour 
établir si la requérante était juridiquement une PME, des 
critères matériels autres que ceux qu’a prévus la Commission 
dans le règlement n o 340/2008 ( 1 ). 

En effet, le pouvoir d’adopter des décisions relatives au droit 
au tarif réduit réservé aux PME supposerait une appréciation 
quant à l’application, à la taille de l’entreprise enregistrée, des 
critères de la recommandation 2003/361/CE sur les finan­
cements communautaires des PME, appréciation qui n’in­
combe pas au secrétariat de l’ECHA mais à la seule Commis­
sion, dès lors que ni le règlement REACH ni les règlements 
d’exécution de la Commission n’ont prévu de notion ad hoc. 

En outre, pour ce qui est d’établir le statut juridique de PME, 
le règlement n o 340/2008 réserve expressément l’application 
des sous-critères de la recommandation 2003/361/CE, rela­
tifs aux entreprises liées à d’autres entreprises par des parti­
cipations, aux entreprises non établies dans l’Union euro­
péenne. Il s’ensuit, a contrario, que ces critères ne peuvent 
pas être appliqués pour apprécier la taille d’une entreprise 
établie dans l’Union européenne afin de déterminer si cette 
entreprise a droit au tarif réduit. 

2) Dans son deuxième moyen, la requérante fait valoir que, en 
tout cas, l’ECHA a illégalement appliqué en l’espèce les sous- 
critères en question, en ne prenant pas en compte le fait que 
Leone La Ferla S.p.a. est une entreprise familiale puisque 
l’intégralité de son capital est détenu par les trois frères La 
Ferla. Pour cette raison, aucune pertinence n’aurait dû être 
attribuée, même en application des sous-critères en question, 
aux partenariats et liens avec d’autres entreprises, puisqu’au­
cune des autres entreprises en relation avec la requérante 
n’opère sur le même marché ni sur des marchés contigus 
(annexe I, article 3, paragraphe 3 de la recommandation 
361/2003/CE). 

3) Par son troisième moyen, la requérante soutient que c’est 
illégalement que l’acte attaqué a été signé par le directeur 
exécutif de l’ECHA, étant donné que le règlement REACH 
n’attribue pas au directeur exécutif de l’ECHA la compétence 
d’adopter des décisions relatives à la taille des entreprises 
demandant un enregistrement. 

4) Dans son quatrième moyen, la requérante fait valoir l’illéga­
lité des décisions ECHA MB/D/29/2010 et MB/D/21/ 
2012/D, par lesquelles l’agence a fixé le montant du «droit 
administratif» en le modulant arbitrairement en plusieurs 
valeurs différentes alors que dans la réalité, il ne sera 
imposé qu’au montant le plus élevé. Ces décisions sont 
illégales — ce qui entraîne l’illégalité des mesures d’applica­
tion — car il incombe à la Commission d’établir le montant 
exact de tous les droits et redevances prévus par le règle­
ment REACH (l’ECHA peut seulement fournir une classifica­
tion des services «autres» que ceux qui sont propres au
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système REACH) et en considération du fait que le «droit 
administratif» sera versé au budget de l’ECHA. En outre, 
étant donné que ledit «droit» constitue une sanction adminis­
trative, destinée à dissuader les comportements inappropriés 
ou la rétention d’informations de la part des entreprises, ce 
droit doit être fixé par les États membres en vertu du règle­
ment REACH. 

( 1 ) Règlement (CE) n o 340/2008 de la Commission, du 16 avril 2008, 
relatif aux redevances et aux droits dus à l’Agence européenne des 
produits chimiques en application du règlement (CE) n o 1907/2006 
du Parlement européen et du Conseil concernant l’enregistrement, 
l’évaluation et l’autorisation des substances chimiques, ainsi que les 
restrictions applicables à ces substances (REACH) (JO L 107, p. 6). 

Recours introduit le 6 août 2013 — Tilly-Sabco/ 
Commission 

(Affaire T-397/13) 

(2013/C 291/04) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Tilly-Sabco (Guerlesquin, France) (représentants: 
R. Milchior et F. Le Roquais, avocats) 

Partie défenderesse: Commission européenne 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— déclarer recevable le recours en annulation du règlement 
d’exécution (UE) 689/2013 du 18 juillet 2013 fixant les 
restitutions dans le secteur de la viande de volaille (JOUE 
L 196/13 du 19 juillet 2013); 

— annuler le règlement d’exécution (UE) 689/2013 du 18 
juillet 2013 fixant les restitutions dans le secteur de la 
viande de volaille (JOUE L 196/13 du 19 juillet 2013); 

— condamner la Commission aux dépens du présent recours. 

Moyens et principaux arguments 

À l’appui du recours, la partie requérante invoque cinq moyens. 

1) Premier moyen tiré d’un détournement de procédure, les 
règles de procédure du comité de gestion ayant été violées 
dans la mesure où la Commission n’aurait pas permis au 
comité de pouvoir examiner tous les éléments nécessaires 
afin de rendre son avis sur le projet de texte à adopter 
conformément à la procédure du règlement n o 
182/2011 ( 1 ). 

2) Deuxième moyen tiré d’un vice de procédure et de l’incom­
pétence, le règlement attaqué ayant été adopté sous la signa­

ture du Directeur général de l’agriculture et du développe­
ment rural, au nom du Président de la Commission, sans 
qu’il ne soit démontré qu’un acte de délégation et qu’une 
déclaration d’auto-certification existent. 

3) Troisième moyen tiré de l’absence de motivation du règle­
ment attaqué, dans la mesure où: 

— son considérant six ne saurait constituer une motivation 
suffisante pour un règlement qui romprait avec la 
pratique habituelle de la Commission consistant à fixer 
le montant des restitutions en fonction de la différence 
entre les prix des produits concernés sur le marché 
communautaire, d’une part, et sur le marché mondial, 
d’autre part, et 

— la motivation serait incohérente et contradictoire en ce 
qu’elle serait la reproduction à l’identique du précédent 
règlement d’exécution n o 360/2013 sans tenir compte 
des critères évolutifs posés à l’article 164 du règlement 
n o 1234/2007 ( 2 ). 

4) Quatrième moyen tiré de la violation de la loi ou à tout le 
moins d’une erreur manifeste d’appréciation, les informa­
tions fournies par la Commission au comité de gestion ne 
respectant pas les critères de l’article 164, paragraphe 3, du 
règlement n o 1234/2007. 

5) Cinquième moyen tiré d’une atteinte à la confiance légitime, 
dans la mesure où la partie requérante s’attendrait légitime­
ment, à la suite des assurances reçues de la Commission, à la 
poursuite d’un système de restitutions positives jusqu’à la fin 
de la politique agricole commune actuelle. 

( 1 ) Règlement (UE) n o 182/2011 du Parlement Européen et du Conseil, 
du 16 février 2011, établissant les règles et principes généraux rela­
tifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des 
compétences d’exécution par la Commission (JO L 55, p. 13). 

( 2 ) Règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil, du 22 octobre 2007, 
portant organisation commune des marchés dans le secteur agricole 
et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de ce 
secteur (règlement OCM unique) (JO L 299, p. 1). 

Recours introduit le 21 août 2013 — Doux/Commission 

(Affaire T-434/13) 

(2013/C 291/05) 

Langue de procédure: le français 

Parties 

Partie requérante: Doux SA (Châteaulin, France) (représentant: J. 
Vogel, avocat) 

Partie défenderesse: Commission européenne
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